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ORDRE DU JOUR
Rapide rappel du dispositif du PIG sur le territoire

L’adaptation des logements

La rénovation énergétique

L’habitat dégradé / très dégradé

L’habitat indigne

Les propriétaires bailleurs

La vacance des logements

Les actions complémentaires

Synthèse



LE DISPOSITIF DU PIG SUR LE TERRITOIRE

• Rappel du fonctionnement du PIG

• Rappel des thématiques de la convention PIG

• Rappel des critères d’éligibilité de ces aides



N
0 10 15km

PERIMETRE D’INTERVENTION DU PIG

Secteurs

Limites administratives

API

Communes

• DISPOSITIF PIG :

• DISPOSITIF OPAH-RU : 

Territoire API 
88 communes

Centre-ville d’Issoire

Fonctionnement du PIG

▪ Dispositif d’aides à 
l’amélioration de l’habitat 
pour les privés

▪ Encadré par une 
convention avec l’Anah

▪ Aides financées par l’Anah 
et complétées par l’API



LES DIFFERENTES THEMATIQUES 
DE LA CONVENTION PIG 

Adaptation du logement

Précarité énergétique

Habitat dégradé/très dégradé

Habitat indigne

Projets locatifs



RAPPEL DES CRITERES D’ELIGIBILITE AUX AIDES

Le logement doit être 
construit depuis plus de 
15 ans

Ne pas avoir commencé 
les travaux avant l’accord 
des financeurs

Ne pas dépasser les 
plafonds de ressources de 
l’ANAH

-pas de critère de 
ressources
-conventionnement du 
logement à rénover

Cas du propriétaire 
bailleur



BILAN DES DISPOSITIFS EN COURS

PIG 2016-2023
Nombre de logements aidés au  31/12/22 : 831 sur 1 072 soit 77 %

OPAH-RU Issoire 2016-2023
Nombre de logements aidés au  31/12/22 : 93 sur 136 soit 68 %

ENVELOPPE FINANCIERE

62% de consommé au 
31 décembre 2022 898 898 €779 032 €

586 645 €
Aides aux travaux

ENVELOPPE FINANCIERE

26% de consommé au 
31 décembre 2022 2 943 400 €2 493 700 €

770 537 €
Aides aux travaux



CALENDRIER DE REALISATION DE L’ETUDE



LES FONDEMENTS DU PROGRAMME D’ACTIONS

Poursuivre la 
complémentarité entre un 

PIG sur 88 communes et les 
futures OPAH sur les centres 
villes d’Issoire et des 5 PVD

Développer et diversifier 
l’offre en logement sur le 

territoire pour accueillir de 
la population

Développer de nouveaux 
moyens d’actions pour 

lutter contre le mal-
logement et améliorer 
l’offre locative sur le 

territoire 

Volonté d’accompagner 
les ménages à revenus 

intermédiaires (au dessus 

des plafonds ANAH) pour 
accélérer la rénovation

Volonté d’inciter les 
ménages à réinvestir et 
rénover le bâti ancien 

en secteur rural 

Porter des efforts financiers 
supplémentaires sur les 

actions plus difficiles à faire 
émerger : la rénovation de 

logements dégradés, vacants, 
notamment en milieu rural



Thématique Adaptation des logements à 
la perte d’autonomie



L’ADAPTATION DES LOGEMENTS

• Mise en place d’une enveloppe financière de 
8 000 € par an afin de répondre à des cas 
particuliers de perte d'autonomie lourde 
(type fond "coup dur") ;

Rappel des constats : Solutions proposées :

• Forte demande d’aides pour les travaux 
d’adaptation du logement sur les dernières 
années : 263 logements aidés /190

• Territoire marqué par le vieillissement de sa 
population

• Taux d’aides financière parfois trop faible pour 
les cas de perte d’autonomie lourde

• Une demande en croissance des ménages 
intermédiaires (dépassant les plafonds de 

ressources de l’ANAH) pour de l’adaptation

• Une augmentation du plafond des aides sur la 
perte d’autonomie (max 1 200 €) ;

• Ouvrir l’aide classique pour les ménages 
dépassant les plafonds de ressources de 
l’ANAH 



Aides

ANAH
Obj. 
PIG 2

Réalisé 
sur 1 an

API PIG 2 par an
Reste à 
charge 
PIG 2

Obj. 
PIG 3

API PIG 3 par an
Reste à 

charge PIG 3
Taux d’aide Taux d’aide

Enveloppe 
prévisionnelle 

pour une année
Taux d’aide

Enveloppe 
prévisionnelle 

pour une année

Aide classique
35% ou 50%
(max 20 000 €)

30 41
10%

(max 700 €)
21 000 €

3 135 €
Soit 47%

40
10%

(max 1 200 €)
26 400 €

3 135 €
soit 47%

Enveloppe perte 
d’autonomie 

lourde 
(20 000 € de travaux 

en moyenne)

- - - - - - 1 8 000 € 8 000 €
2 300 €
soit 11%

Aide plafond 
intermédiaire

- - - - - - 4
35% 

(max 5 000 €)
9 240 €

4 290 €
soit 65%

ADAPTATION DU LOGEMENT A LA PERTE D’AUTONOMIE

PROPOSITION MONTANT DES AIDES PIG 3 POUR UNE ANNÉE

6 600 €
de travaux

Montant 
moyen



Thématique Rénovation énergétique



RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

Rappel des constats : Solutions proposées :

• Nombre significatif de « passoires thermiques »
sur le territoire

• Rester incitatif sur la rénovation 
énergétique avec le maintien des primes à 
1 000 € ou 1 500 € sur les projets de 
rénovation énergétique globale (gain 
énergétique de 35%) 

• Bonne dynamique dans le nombre de dossiers : 
531 logements aidés /600
même si ralentissement avec l’apparition de 
l’aide MaPrimeRénov’ 

• De nombreux propriétaires réalisent eux-mêmes 
les travaux et ne sont pas aidés financièrement 

• La mise en place d'une aide pour financer les 
matériaux pour l'auto réhabilitation (définir 
modalités et travaux éligibles) 



RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

20 750 €
de travaux

Montant 
moyen

Aides

ANAH
Obj. 
PIG 2

Réalisé 
sur 1 

an

API PIG 2 par an
Reste à 
charge 
PIG 2

Obj. 
PIG 3

API PIG 3 par an
Reste à 

charge PIG 3
Taux d’aide Taux d’aide

Enveloppe 
prévisionnelle 

pour une année
Taux d’aide

Enveloppe 
prévisionnelle 

pour une année

Aide classique
35% ou 50%
(max 35 000 €)

90 95
500 € ou 

750 €
56 500 €

11 307 €
soit 54%

90
1 000 € ou 

1 500 €
112 500 €

10 682 €
soit 51%

Auto-
réhabilitation

- - - - - - 4
10% 

(max 1 000 €)
4 000 € -

PROPOSITION MONTANT DES AIDES PIG 3 POUR UNE ANNÉE



Habitat dégradéThématique



HABITAT DEGRADE

Rappel des constats : Solutions proposées :

• Peu de dossiers sur cette thématique : 
18 dossiers /80

• L’habitat dégradé implique des travaux de 
rénovation conséquents et onéreux, le reste à 
charge est important, les opérations complexes 

• L'intégration d'un financement API (sous 
forme de pourcentage) sur les travaux, en plus 
de celui de l'ANAH ou sans l'ANAH pour 
diminuer le reste à charge des ménages et 
favoriser l'investissement des bâtis dégradés 
dans le cadre de rénovation, de l'accession, de  
sortie de vacance et de changement d'usage• L’habitat dégradé se localise sur les communes 

rurales et les centres bourgs : besoin de 
réinvestir ce bâti notamment pour les accédants

• Passer la prime ruralité sous forme de 
pourcentage (20%) pour favoriser la 
rénovation pour les PO et les futurs accédants 
sans plafond de ressources 

• Les plafonds de ressources limitent l’accès aux 
aides aux accédants sur ces secteurs



HABITAT DÉGRADÉ

Aides

ANAH

Obj. 
PIG 2

Réalisé 
sur 1 

an

API PIG 2 par an
Reste à 
charge 
PIG 2

Obj. 
PIG 3

API PIG 3 par an

Reste à charge 
PIG 3

Taux d’aide Taux d’aide

Enveloppe 
prévisionnelle 

pour une 
année

Taux d’aide
Enveloppe 

prévisionnelle 
pour une année

Aide classique
50%

(max 25 000 €)
4 2

si ANAH ne 
finance pas 

50% 
150 000 €

39 600 €
soit 61%

3
20%

(max 10 000 €)
56 250 €

29 600 €
soit 34%

Aide public hors 
ANAH

- - - - - - 2
10% 

(max 10 000 €)
12 920 €

58 140 €
soit 90%

Bonus ruralité - 5 -
5 000 € + 
2 000 € 

MOE
35 000 € - 2

20%
(max 20 000 €)

25 840 €
16 680 €
soit 25% 

PROPOSITION MONTANT DES AIDES PIG 3 POUR UNE ANNÉE  

64 600 €
de travaux

Montant 
moyen



Habitat indigneThématique



HABITAT INDIGNE

Rappel des constats : Solutions proposées :

• Peu de dossiers avec un financement des travaux 
pour cette thématique : 5 signalements de 
propriétaires occupant un logement indigne de 
2016 à 2022 • L’augmentation du financement API (25 % au 

lieu de 20%) ;
• Difficulté à utiliser les procédures de mise en 

sécurité par les maires (insolvabilité des 
propriétaires)

• Le financement de postes de travaux seuls 
pour mettre en sécurité le logement dans un 
premier temps

• L’éligibilité aux financements de l’ANAH implique 
généralement une rénovation globale : difficultés 
financières trop importantes et blocage parfois 
psychologique du PO



PROPOSITION MONTANT DES AIDES PIG 3 POUR UNE ANNÉE

HABITAT INDIGNE

58 000 €
de travaux

Montant 
moyen

Aides

ANAH

Obj. 
PIG 2

Réalisé 
sur 1 an

API PIG 2 par an
Reste à 
charge 
PIG 2

Obj. 
PIG 3

API PIG 3 par an

Reste à 
charge PIG 3

Taux d’aide Taux d’aide
Enveloppe 

prévisionnelle 
pour une année

Taux d’aide

Enveloppe 
prévisionnelle 

pour une 
année

Aide classique
50%

(max 25 000 €)
6 1

20% 
(max 10 000 €)

45 000 €
23 000 €
soit 40%

3
25%

(max 10 000 €)
30 000 €

23 000 €
soit 40%

Travaux isolés
(35 000 € de 

travaux en 
moyenne)

- - - - - - 1
25% ou 50%
(max 20 000 €)

20 000 €
21 875 €
soit 37%



Propriétaires bailleursThématique

©indysystem



PROPRIÉTAIRES BAILLEURS

Rappel des constats : Solutions proposées :

• Peu de demandes pour cette thématique

• Instaurer un plafond pour l’aide à la 
rénovation d’habitat indigne

• Répondre aux exigences des nouvelles 
réglementations énergétiques pour les 
logements locatifs

• Favoriser la rénovation énergétique des 
logements locatifs avec la mise en place de la 
prime énergie également pour les PB en 
complément des aides de l'ANAH 

• Difficultés pour sensibiliser et inciter les PB à 
réaliser les travaux de remise aux normes de 
logements indignes : 89 signalements de 
logements dont 83 issus de locataires

• Le dispositif Loc’Avantage de l’ANAH n’est pas 
attractif pour les petits logements 
(conventionnement, plafonnement du loyer…)



PROPOSITION MONTANT DES AIDES PIG 3 POUR UNE ANNÉE

PROPRIÉTAIRES BAILLEURS

Aides

ANAH

Obj. 
PIG 2

Réalisé 
sur 1 

an

API PIG 2 par an
Reste à 
charge 
moyen 
PIG 2

Obj. 
PIG 3

API PIG 3 par an
Reste à 
charge 

moyen PIG 3Taux d’aide Taux d’aide

Enveloppe 
prévisionnelle 

pour une 
année

Taux d’aide

Enveloppe 
prévisionnelle 

pour une 
année

Rénovation 
énergétique

25%
(max 15 000 €)

- - - -
22 500 €
soit 75%

3 1 000 € 3 000 €
21 500 €
soit 71%

Rénovation 
Habitat dégradé

25% ou 35%
(max 15 000 € 
ou 28 000 €)

8 1 20% 
(max 10 000 €)

67 500 €
38 270 €
soit 56%

2
20%

(max 10 000 €)
20 000 €

38 270 €
soit 56%

Rénovation 
Habitat indigne

25% ou 35%
(max 7 000 € )

1 1 20% 20 000 €
54 000 €
soit 72%

1
20%

(max 5 000 €)
5 000 €

64 000 €
soit 85%



Vacance des logementsThématique



VACANCE DES LOGEMENTS

Rappel des constats : Solutions proposées :

• Sur le territoire, une part importante de 
logements vacants a été construite avant 
1950 et est en état médiocre

• Difficultés pour identifier le propriétaire 
(multiplicité de propriétaires, succession en 
cours…) • Elargir la cible : prime pour tous les types 

d’habitat (pas seulement le bâti dégradé) à 
titre de résidence principale

• Conditions d’attribution de la prime sortie de 
vacance trop restrictives : pour en bénéficier, il 
faut que le logement soit vacant ET dégradé

• Poursuivre la prime « sortie de vacance » et 
l’ouvrir pour tous les ménages (sans plafond de 
ressources) 

• Utilisation de l’outil « Zéro Logement Vacant » 
pour identifier et sensibiliser ces propriétaires

• Les ménages réalisant des rénovations globales 
dépassent souvent les plafonds de ressources

• 60 logements sortis de vacance / 100 (objectif)



ACTIONS 

COMPLEMENTAIRES
Thématique



LES ACTIONS COMPLÉMENTAIRES DU PIG 3 POUR L’HABITAT PRIVÉ

Mener des actions de 
communication en 
s’appuyant sur le 

Mobili’Dôme

Poursuivre les aides 
financières pour la 

rénovation des façades 
et des vitrines 
commerciales

Mener une campagne 
de prospection des 

propriétaires de 
logements vacants

Sensibiliser les élus aux 
procédures de lutte 

contre l’habitat indigne 
et à leur rôle auprès 

des particuliers

Favoriser l’habitat 
intergénérationnel ou 

partagé pour créer une 
offre dans les 

logements sous-
occupés

Conventionner avec 
Procivis : organisme 

des prêts sur les 
subventions ANAH aux 

ménages

Réfléchir à 
l’opportunité de 

développer le permis 
de louer 

Organiser 
l’accompagnement du 

public avec 
Rénov’Actions63 et les 

Maisons France 
Services



SYNTHESE

• Les objectifs par thématique

• Les nouveautés par thématique



SYNTHESE PAR THEMATIQUES

Les nouveautés pour le PIG 3 (5 ans)



CALENDRIER DE REALISATION DE L’ETUDE



MERCI !


